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1.0 Déclaration de la raison d’être de l’entreprise  
 
En vertu des statuts de constitution, les raisons d’être de l’entreprise sont encore de : 
 

(a) Contribuer aux dépenses des groupes de consommateurs et des organismes de défense de 
l’intérêt public représentant l’intérêt public et les intérêts des utilisateurs non 
commerciaux auprès du Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes (CRTC) en matière de diffusion, d’après la loi de la diffusion (Canada) (en 
reconnaissant que la diffusion de la langue française et de la langue anglaise, bien 
qu’elles aient certains aspects communs, opèrent sous différentes conditions et peuvent 
avoir des besoins divergents);   
 

(b) Soutenir la recherche, l’analyse et la défense des intérêts menées dans les deux langues 
officielles lors des instances de radiodiffusion en vertu de la Loi sur la radiodiffusion 
(Canada); 
 

(c) Retenir un agent de coûts indépendant qui est responsable, sous réserve du pouvoir 
prépondérant du conseil d’administration, du fonctionnement quotidien du FPR ; 
 

(d) Offrir des services efficaces et accessibles en français et en anglais, et offrir, dans les 
deux langues officielles, les documents nécessaires de l’entreprise aux candidats 
potentiels de coûts, incluant les politiques, les critères de financement de coûts et les 
rapports annuels ; et 
 

(e) Accomplir tout ce qui contribue à la réalisation de ce qui précède. 
 
 
2.0 Structure opérationnelle de l’entreprise 
 
Comme par les années antérieures, l’entreprise s’est acquittée de ses responsabilités par le biais 
d’un contrat de prestation de services avec Welch LLP. André Auger, CPA, CGA, CFE, et 
représentant de Welch LLP, a continué d’agir comme agent de coûts et président-directeur 
général (PDG) responsable des activités journalières administratives du Fonds.  

 
Le conseil d’administration, composé de trois membres, a tenu des réunions régulières au cours 
de l’année pour assurer l’atteinte des objectifs de l’entreprise et pour autoriser les demandes de 
paiements d’indemnisation.  
 
Pour assurer le bon fonctionnement du Fonds et du processus d’attribution de frais, les membres 
du conseil et l’agent de coûts ont communiqué entre eux au moins de façon mensuelle.  
 
Les conseils juridiques ont été fournis, selon les besoins de l’entreprise, par le cabinet d’avocats 
Gowling Lafleur Henderson LLP. Il règle les questions d’entreprise ou les questions 
d’interprétations reliées aux exigences du CRTC et à la raison d’être du Fonds.  
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3.0 Activités commerciales des administrateurs de l’entreprise 
 
Le FPR est, d’abord et avant tout, une entité qui détermine, de manière impartiale, l’admissibilité 
des frais adjugés reliés aux instances de diffusion auprès de la Commission. Les trois membres du 
conseil d’administration assurent qu’aucun intérêt particulier n’est surreprésenté auprès du conseil.  
Les tâches entreprises par les membres du conseil du FPR en 2017 ont compris : 

 
1. La supervision des opérations du FPR, y compris la logistique des réunions du conseil et 

du comité opérationnel, des signataires, du compte de banque et des investissements du 
FPR, et de l’approbation et du paiement des frais adjugés ;  

2. La promotion d’un fonctionnement efficace et économique du FPR ;  
3. L’offre, au besoin, de soutien et de conseils à l’agent de coûts du FPR ; 
4. La prise de décisions via les résolutions du conseil en matière d’approbation ou de refus 

des demandes de frais adjugés ; 
5. L’identification des initiatives des consommateurs et des organismes de défense de 

l’intérêt public sur le site internet du FPR qui ne sont pas éligibles à des frais adjugés; 
6. La participation aux réunions régulières du comité opérationnel du FPR ;  
7. La participation, au besoin, aux réunions avec le CRTC et Patrimoine canadien ; 
8. La participation à l’assemblée générale annuelle du FPR ; et 
9. L’exécution des autres exigences imposées par le CRTC.  

 
 
4.0 Tâches de l’agent de coûts 
 
Welch LLP et son représentant, André Auger, CPA, CGA, CFE, agissent comme l’agent de coûts et 
le PDG du FPR. Les tâches entreprises par l’agent de coûts en 2017 ont compris : 
 
 
4.1 Stratégie institutionnelle 
 

1. Mise à jour des politiques, des processus, des procédures et des critères de financement                     
des frais adjugés ; 

2. Mise à jour des formulaires et des documents officiels du Fonds ; 
3. Maintien d’un environnement de contrôle approprié pour l’administration du Fonds ; 
4. Mise à jour des exigences de déclaration de l’agent de coûts ; 
5. Mise à jour du site Web du FPR ; et 
6.   Participation aux réunions du comité opérationnel du FPR. 

 

  
An Independent Member of BKR International



 

Page 3 de 6 

 
 
 
4.2 Gestion active et générale du Fonds 
 

1. Gestion, réconciliation et rapport sur le compte de banque et les investissements du FPR ; 
2. Surveillance et supervision des activités commerciales générales ; et 
3. Offre de services, de PDG et d’agent de coûts, dans les deux langues officielles, y compris, 

mais sans s’y limiter à : la récolte et la révision des demandes d’attribution de frais, la 
préparation des recommandations au conseil d’administration du FPR, la communication 
des décisions du FPR aux candidats, le maintien approprié des registres des demandes et la 
représentation du Fonds dans le domaine public.  
 

4.3 Rapport des résultats 
 

1. Préparation du rapport annuel 2017 et du plan d’affaires ; 
2. Préparation, en temps opportun, des rapports d’activités du Fonds au conseil 

d’administration, y compris les rapports financiers mensuels ; 
3. Préparation du budget 2018 ; et 
4. Exécution des autres tâches confiées par le conseil d’administration du FPR. 

 
 
5.0 La proposition de valeur du FPR 
 
Depuis sa création vers la fin de l’année 2012, le FPR a été profondément engagé à fournir un 
service professionnel, de haute qualité et en temps opportun à toute partie prenante.  
 
 
5.1 Qualité et professionnalisme 
  
La qualité demeure une priorité pour tous les travaux du FPR.  La qualité est essentielle pour 
assurer que tous les travaux du FPR peuvent satisfaire à l’inspection par les parties prenantes 
affectées et intéressées.  Le respect des normes professionnelles promulguées par les organisations 
professionnelles d’audit et de comptabilité sert de base pour tous les travaux du FPR.  Finalement, 
l’atteinte de cette qualité est garantie grâce à une variété d’activités et de processus, telle que le 
système de contrôle de la qualité qui gère le processus d’examen des demandes du FPR.  
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5.2 Service en temps opportun 
 
Le FPR est fier de réaliser des courts délais d’exécution pour toutes les demandes de frais adjugés.  
En comparaison avec l’année 2016, le délai pour la réception, le traitement et le paiement des 
indemnités fut maintenu entre 30 et 45 jours. En 2017, le FPR a reçu un total de 24 demandes, 
totalisant 910 681 $. Le conseil d’administration a approuvé l’entièreté ces demandes, totalisant 
674 821 $. Les montants comparatifs pour les années passées sont présentés ici-bas : 

 
 
5.3 Mobilisation communautaire 
 
Le FPR est en communication continue avec toutes les parties prenantes et intéressées. L’aide au 
processus de préparation des demandes, l’offre de conseils aux postulants, le compte rendu des 
résultats des demandes auprès des postulants et la recherche continue de rétroaction de la part de la 
communauté sont tous essentiels au bon maintien des relations d’affaires entre les parties. 
 
 
5.4 Transparence 
  
Le FPR est dévoué à être complètement transparent avec toutes les parties intéressées.  Les résultats 
des décisions des frais adjugés, les états financiers audités de l’année 2017, le budget pour 
l’année 2018 et toutes autres statistiques clés sont affichés sur le site Web du FPR (www.bpf-
fpr.ca). La section Foire aux Questions du site web est mise à jour régulièrement pour bien encadrer 
et définir les initiatives qui ne sont pas éligibles pour les frais adjugés et fournir des réponses à 
d’autres questions courantes. 
  

Année fiscale 
# 

demandes Montant total 
# demandes 
approuvées Montant total 

2016 41   1 106 041 $ 36   769 368 $ 
2015 44   347 088 $ 44   342 527 $ 
2014 43   838 812 $ 36   801 612 $ 
2013 29   355 811 $ 21   330 773 $ 
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6.0 Gestion des risques 
La gestion des risques est partie intégrante des affaires journalières du FPR. Le cadre des risques continue à 
évoluer au fur et à mesure que le FPR rencontre de nouvelles situations.  

Le CRTC envisage présentement l'obtention de financement supplémentaire pour le Fonds suite à l'instance 
en vertu de la partie 1 (demande/numéro de référence 2017-056-0) suivant la soumission de Sirius XM 
Canada Inc. (“Sirius”) à l'égard d'avantages tangibles découlant de la décision du CRTC 2017-114. Aucune 
autre subvention n'a été reçue par le Fonds depuis le financement initial et le résultat de l'examen de la 
Commission relativement à la proposition d'avantages tangibles de Sirius est incertain à ce stade. 

Selon le débit historique de déboursements par le Fonds (moyenne de 621 000 $ par année pour 5 ans), et si 
aucune contribution financière supplémentaire n'est à venir, le Conseil prévoit à présent que le Fonds 
pourrait être substantiellement réduit par le début de 2018, jusqu'au point qu'il est anticipé que le 
financement de frais par le Fonds pourrait cesser entièrement, ou en partie, avant ou autour de ce temps, 
dépendamment du nombre et de l'étendue des instances de la Commission en radiodiffusion ainsi que la 
participation de groupes qui recherchent leurs propres frais dans ces instances. 

Le tableau suivant met en évidence les risques clés liés au FPR et les stratégies d’atténuation 
correspondantes :  

Risque Stratégie d’atténuation 
Indépendance / Crédibilité • Assurer que les politiques, procédures, formulaires et processus sont 

mis à jour de façon continue et restent alignés, dans la mesure du 
possible, avec les pratiques et les procédures des frais adjugés de 
radiodiffusion du CRTC 

• Adhérer aux normes professionnelles de comptabilité et d’audit 
• Maintenir une transparence absolue avec toutes les parties prenantes et 

intéressées 
Risque de demandes 
frauduleuses pour frais 
adjugés 

• Retenir les services d’un cabinet expert-comptable pour la préparation 
des états financiers annuels audités du FPR 

• Embaucher à contrat Welch LLP, Comptables professionnels agréés, 
pour fournir des services administratifs ainsi que de gestion incluant 
également des procédés et contrôles internes. 

• Avoir en place des procédures pour vérifier l’éligibilité des 
appliquants pour les frais adjugés 

• Avoir en place des procédures pour vérifier les éléments d’une 
application pour frais adjugés 

• Assurer que les politiques, procédures, formulaires et processus soient 
mis à jour de façon continue et restent alignés, dans la mesure du 
possible, avec les pratiques et les procédures des frais adjugés de 
radiodiffusion du CRTC 

Risque de fraude à 
l’interne/Mauvaise gestion 
des Fonds 

• Revoir les informations financières ainsi que les investissements sur 
une base régulière 

• S’assurer que tous les chèques émis portent deux signatures, dont une 
est celle d’un membre du conseil d’administration 

• S’assurer que toutes les décisions d’investissements soient approuvées 
par le conseil d’administration du FPR 

• Les fonds détenus par BMO Nesbitt Burns, la firme d’investissement 
du Fonds, peuvent seulement être versés par transfert direct à TD 
Canada Trust, la banque du Fonds 

• Les argents du Fonds peuvent seulement être investis dans des 
certificats de placement garanti qui sont garantis par la Société 
d’assurance dépôt du Canada 
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7.0 Résumé des résultats financiers 2017 
Les états financiers audités du FPR apparaissent à l’annexe I de ce document. En 2017, le Fonds a engagé 
des frais de 864 469 $, qui comprennent des frais adjugés de 674 821 $. Au 31 décembre 2017, l’actif net 
du Fonds était de 1 296 064 $. 
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FONDS DE PARTICIPATION À LA RADIODIFFUSION (FPR) Annexe II
RÉSUMÉ DES REVENDICATIONS - 2017
AU 31 DÉCEMBRE 2017

DATE DATE
MONTANTS DEMANDES MONTANTS RÉVISION DATE DATE DE D'APPROBATION D'APPROBATION DATE

POSTULANT # D'INSTANCE # DE DEMANDE DEMANDÉS AJUSTEMENTS REFUSÉES APPROUVÉS EN COURS ANGLAIS FRANÇAIS REÇUE TRAITEMENT PAR WELCH PAR LE CONSEIL PAYÉE # CHÈQUE NOTES
ReQIS 2016-225 18288-155 5,232 5,231.75        5,232 Jan 09/17 Jan 13/17 Feb 06/17 Feb 21/17 Mar 01/17 187
FRPC 2016-225 18288-156 78,781 -422 78,358.85      78,359 Jan 09/17 Jan 13/17 Feb 06/17 Feb 21/17 Mar 01/17 188
PIAC 2016-225 18288-157 18,191 -2,304 15,887.33      15,887 Jan 23/17 Jan 27/17 Feb 06/17 Feb 21/17 Mar 01/17 189
PIAC 2016-225 18288-157 2,243 2,243.50        2,244 Apr 11/17 Apr 11/17 Apr 11/17 May 31/17 June 05/17 195 Selon CRTC 2017-95
CMAC 2016-465 18288-158 1,811 1,810.86        1,811 Feb 17/17 Feb 21/17 Mar 27/17 May 31/17 June 05/17 196
Canadian Association of the deaf (CAD) 2015-325 18288-159 23,727 23,727 23,727 Mar 03/17 To PS Mar 07/17 En attente d`informations supplémentaires.
Csur la télé 2016-0098-2 18288-160 39,968 39,968.19      39,968 Mar 10/17 Mar 24/17 Mar 27/17 May 31/17 June 05/17 197
PIAC 2017-50 18288-161 750 750.00           750 Apr 21/17 Apr 28/17 May 23/17 May 31/17 June 05/17 195
Media Access Canada (MAC) 2016-225 18288-162 50,632 50,632.02      50,632 Jun 14/17 Jun 28/17 Aug 18/17 Sept 14/17 Nov 10/17 211
CACTUS 2016-0067-7 18288-163 29,658 -4,710 24,947.98      24,948 Jun 14/17 Aug 14/17 Aug 28/17 Oct 19/17 Dec 07/17 218
CACTUS 2016-0065-1 18288-164 22,548 -4,181 18,366.58      18,367 Jun 14/17 July 26/17 Aug 28/17 Oct 19/17 Dec 07/17 218
CACTUS 2016-0064-3 18288-165 74,597 -10,397 64,200.04      64,200 Jun 14/17 Aug 14/17 Aug 28/17 Oct 19/17 Dec 07/17 218
CACTUS 2016-0063-5 18288-166 109,951 -12,980 96,970.94      96,971 Jun 14/17 Aug 14/17 Aug 28/17 Oct 19/17 Dec 07/17 218
CACTUS 2015-421 18288-167 346,530 -193,086 153,433.86    76,717 76,717 July 17/17 Aug 15/17 Aug 28/17 Dec 08/17 Dec 21/17 223
CMAC 2017-1 18288-168 28,431 28,430.71      28,431 July 18/17 Aug 15/17 Aug 28/17 Dec 08/17 Dec 21/17 224
CMAC 2015-399 18288-169 49,538 49,537.58      49,538 July 27/17 Aug 15/17 Aug 28/17 Nov 06/17 Dec 07/17 219
PIAC 2017-0560 18288-170 1,944 1,943.68        1,944 Sept 11/17 Sept 13/17 Nov 28/17 Dec 08/17 Dec 21/17 225
PIAC 2017-520 18288-171 1,111 1,111.12        1,111 Sept 15/17 Sept 18/17 Nov 28/17 Dec 08/17 Dec 21/17 225
CMAC 2017-0685 18288-172 6,726 -5,174 1,552.00        1,552 Oct 01/17 Oct 03/17 Dec 04/17 Dec 08/17 Dec 21/17 224
CMAC 2017-0560 18288-173 3,622 -2,070 1,552.00        1,552 Oct 01/17 Oct 03/17 Dec 04/17 Dec 08/17 Dec 21/17 224
Télévision Communautaire Frontenac 2017-160 18288-174 321 -33 288.14           288 Nov 14/17 Nov 17/17 Dec 04/17 Dec 08/17 Dec 21/17 226
Union des Consommateurs 2017-160 18288-175 1,305 1,305 1,305 Dec 04/17 Dec 06/17
PIAC 2017-160 18288-176 14,038 14,038 14,038 Dec 05/17 Dec 06/17
PIAC 2017-0909 18288-177 1,269 1,269 1,269 Dec 15/17 To PS Dec 15/17

2016-102 18288-140 -2,735 (2,735.23)       (2,735.23)   
910,681 (235,849)           0 634,481.90   40,339 551,311 123,510

674,832          674,821 674,821

TOTAUX PAR INSTANCES DU CRTC
Renouvellement de licences de radiodiffusion de groupes de propriétaires importants 2016-225 5 152,353.00    
Giima Giigidoowin Communications 2016-465 1 1,811.00        
Normes de qualité concernant le sous-titrage en anglais 2015-325 1
Plainte de non-conformité envers Vidéotron 2016-0098-2 1 39,968.00      
Appel pour émettre des commentaires 2017-50 1 750.00           
Plainte de non-conformité envers COGECO 2016-0067-7 1 24,948.00      
Plainte de non-conformité envers Eastlink 2016-0065-1 1 18,367.00      
Plainte de non-conformité envers Rogers 2016-0064-3 1 64,200.00      
Plainte de non-conformité envers Shaw 2016-0063-5 1 96,971.00      
Revue de la politique relative à la télévision locale et communautaire 2015-421 1 153,444.00    
Licences de radiodiffusion autochtones 2017-1 1 28,431.00      
Appel de candidatures radio concernant les communautés urbaines autochtones 2015-399 1 49,538.00      
Sirius XM Canada 2017-560 2 3,496.00        
Cogeco Connexion - Modification de la licence 2017-520 1 1,111.00        
OMNI Quebec 2017-0685 1 1,552.00        
Renouvellement de licence de radiodiffusion de Terrestrial BDU 2017-160 3 288.00           
Ebox Inc. 2017-0909 1

2016-102 (2,735.23)       
24 634,492.77   
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Annexe III 

FONDS DE PARTICIPATION À LA RADIODIFFUSION 

CHRONOLOGIE DES ÉVÉNEMENTS CLÉS 

Date 
(2017) 

Événement clé 

21 fév.  Réunion du comité opérationnel du FPR  
• Approbation de 3 demandes pour un total de 99 477,93 $ 

 
1 mars Assemblée générale annuelle du FPR : 

• Approbation du rapport annuel et du plan d’affaires ; 
• Approbation des états financiers audités ; et 
• Désignation des auditeurs externes 

 
31 mai Réunion du comité opérationnel du FPR  

• Approbation de 4 demandes pour un total de 44 772,55 $ 
 

7 juin Le 4e versement de 7 de Bell, d’un montant de 285 714,29 $ déposé au 
compte de banque de FPR. 

 
14 sept. Réunion du comité opérationnel du FPR  

• Approbation de 1 demande pour un total de 50 632,02 $ 
 

19 oct. Réunion du comité opérationnel du FPR  
• Approbation de 5 demandes pour un total de 254 023,12 $ 

 
30 oct. Mise en garde affichée sur le site Web de FPR pour aviser les parties 

prenantes que, selon les estimations actuelles, il existe un risque important 
que le Fonds soit dans l’impossibilité d'attribuer les frais dès le début de 
2018. 
 

8 déc. Réunion du comité opérationnel du FPR  
• Approbation de 7 demandes pour un total de 188 321,51 $ 
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Notes
Dépenses

Agent de coût 1 91,000$           
Honoraires des administrateurs 2 20,000              
Frais légaux 3 67,200              
Frais d'audit 4 5,700                
Assurances 5 3,600                
Frais bancaires 6 500                   

Dépenses budgétaires totales 188,000           

Revenus connus
Intérêts sur les placements et le solde bancaire 7 4,000                

Dépenses nettes budgétaires avant frais adjugés 184,000           

Fonds disponibles pour les frais adjugés au 31 décembre, 2017
Actif net non affecté 8 1,296,064        
Apports affectés au marché français 8 15,980              

1,312,044        
Moins portion des apports recevable qu'après 2018 9 571,429           

740,615           

Montants disponibles pour frais adjugés en 2018 10 556,615$         

Notes
1 Frais de l'agent de coût selon le contrat actuel
2 Même dépense que l'exercice précédent
3 Présumant 100 % des dépenses réelles de 2017
4 Même montant que l'exercice précédent
5 Même montant que l'exercice précédent
6 Même montant que l'exercice précédent
7 Présumant le même taux d'intérêt que 2017
8 Selon les états financiers audités de 2017
9 Des apports finaux de 285 714 $ sont recevables aux printemps 2019 et 2020
10 Impossible de prédire la valeur exacte des frais adjugés qui totalisaient 674 821 $ en 2017

The Broadcasting Participation Fund (BPF), Inc.
Le Fonds de Participation à la Radiodiffusion (FPR), Inc./

Budget 2018

Annexe IV
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